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Produits concernés  

Circulateurs sans presse-étoupe indépendants et circulateurs sans presse-étoupe intégrés dans des 

produits. 

 

Produits non concernés 

·  Circulateurs d'eau potable, hormis ce qui a trait aux obligations d'information 

·  Circulateurs intégrés dans des produits et mis sur le marché avant le 1er janvier 2020, qui remplacent  
des circulateurs identiques intégrés dans des produits et mis sur les marchés avant le 1er août 2015. 
Le produit de remplacement ou son emballage doit indiquer clairement le(s) produit(s) au(x)quel(s) il est 
destiné. 

 
 

Exigences spécifiques et calendrier 
 

Exigences en matière d’efficacité énergétique   

·  A partir du 1er janvier  2013, les circulateurs sans presse-étoupe indépendants, à l'exception de ceux 
spécifiquement conçus pour des circuits primaires de systèmes solaires thermiques et de pompes à 
chaleur, devront présenter un Indice d'Efficacité Énergétique (EEI) �  0,27. 
 

·  A partir du 1er août 2015, les circulateurs sans presse-étoupe indépendants et les circulateurs sans 
presse-étoupe intégrés dans des produits devront présenter un Indice d'Efficacité Énergétique (EEI) �  
0,23. 
 

Exigences en matière d’information produits   

 
A partir du 1er janvier 2013 
 
·  L'indice d'efficacité énergétique des circulateurs doit être indiqué sur la plaque signalétique 
et sur l'emballage du produit ainsi que dans le dossier de documentation technique de la 
manière suivante :« IEE �  0,[xx] »  

 
·  l'information: « Le critère de référence pour les circulateurs les plus efficaces est IEE �  0,20 » devra être 
présentée 

 
·  les informations concernant le démontage, le recyclage ou l'élimination en fin de vie des composants et 
matériaux du produit devront être mises à la disposition des installations de traitement  

 
·  la mention "Ce circulateur convient seulement pour l'eau potable."* devra être inscrite sur l'emballage et 
dans le dossier technique accompagnant les circulateurs d'eau potable  

 
·  Les fabricants devront fournir des informations concernant l'installation, l'utilisation et l'entretien du 
circulateur de manière à minimiser ses effets sur l'environnement. 
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Bureau Veritas propose les informations contenues dans ce bulletin clientèle à titre de ressource d'informations à caractère général.  
Ce bulletin ne remplace en rien les dispositions de la législation ou de la réglementation en vigueur. Il est d'ailleurs proposé "en l'état". 
Bureau Veritas ne saurait être tenu responsable des dommages indirects, spéciaux, punitifs ou autres (y compris, sans limitation, la perte de 
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Opportunité d'Amélioration des effets sur l'Environ nement 

 
On estime qu'en 2005, la consommation annuelle d'énergie relative aux circulateurs 
était de 50 TWh, ce qui correspond à 23 Mt d'émissions de CO2 . En l'absence de 
mesures spécifiques, on prévoit que cette consommation augmentera pour atteindre 55 
TWh en 2020.  
 
Ce règlement permettra une économie de consommation annuelle d'énergie (EU-27) 
d'environ 23 TWh d'ici 2020. Ces économies, comparables à la consommation annuelle 
d'électricité de la Bulgarie, correspondent à environ 11 Mt d'émissions de CO2 évitées 
chaque année. 

 
 
  Comment procéder ?  
 

Bureau Veritas CODDE dispose d’une longue expérienc e dans le développement 
de nombreuses Études Préparatoires dans le domaine de l’écoconception. 
 
Nos experts vous accompagnent dans vos projets de conformité aux exigences 
d’écoconception : 
 

·  Évaluation de Cycle de Vie : Identification de l’empreinte environnementale de 
votre produit  à l'aide de notre logiciel EIME 

·  Test de Consommation d'Énergie sur vos produits 
 
Nous vous conseillons également  sur la manière de développer vos produits, pour leur 
conformité à la Directive EuP, et vous guidons dans les démarches à entreprendre pour  
minimiser l’impact de votre produit sur l’environnement.  
 
Les éléments de ce bulletin sont donnés à titre informatif. 
Dans le cadre d’une mise en conformité de produits, il est recommandé de se référer au 
texte du règlement. 
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